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L’industrie minière, au cœur du développement de l’Abitibi-Témiscamingue. 
 
 
Val-d’Or, le 7 mai 2010 – En tant que partenaire du développement socio-
économique de notre région, la Chambre de commerce de Val-d’Or désire 
sensibiliser ses membres à l’importance de l’industrie minière pour l’ensemble 
de la région. 
 
Située aux abords de la faille de Cadillac, l’Abitibi-Témiscamingue est 
aujourd’hui reconnue comme une des régions ressources les plus productives 
au Québec. La richesse minéralogique des sous-sols abitibiens a permis à notre 
région de créer une vitalité économique permettant son développement et son 
rayonnement. L’industrie minière est au cœur du développement socio-
économique de notre région : création d’emplois directs et indirects, 
émergence de PME, hausse marquée des exportations, immigration de jeunes 
professionnels, innovations technologiques.  
 
L’Abitibi-Témiscamingue est une région riche de ses ressources : dans une 
optique de développement, l’industrie minière et l’Abitibi-Témiscamingue sont 
indissociables. Le défi de l’industrie minière du 21e siècle: minimiser 
l’incidence environnementale de ses activités, tout en restant productive et ce, 
malgré les aléas du marché. Quoi que l’on en pense, l’industrie minière est 
sensible aux diverses conséquences écologiques et sociales de ses activités.  
 
Les nouvelles réglementations ont permis aux minières de se dépasser, 
d’innover sur les plans environnemental et social. D’ailleurs, plusieurs 
initiatives et projets avant-gardistes ont été mis sur pied par des minières 
abitibiennes. Par exemple, l’approche communautaire élaborée en région 
démontre bien la volonté de l’industrie de s’inscrire dans une dynamique de 
développement durable. 
 
 
 
 



 
 

 

Le dernier budget provincial semble vouloir prendre en otage l’industrie 
minière, mais le gouvernement en connaît-il véritablement les rouages? Ou se 
laisse-t-il porter par l’opinion publique, opinion qui émane surtout des grands 
centres urbains et face à laquelle l’industrie a peine à contrer le poids 
médiatique?  
 
Lors des audiences du BAPE, en avril 2009, la Chambre de commerce de Val-
d’Or a présenté un mémoire appuyant le projet Canadian Malartic. Ce 
mémoire fut très bien accueilli par le Bureau et fait partie des interventions 
proactives sur lesquelles la Chambre de commerce désire se concentrer. 
 
Créatrice de richesses, l’industrie minière génère des retombées économiques 
majeures, tant pour la région que pour le Québec en entier. Bien que 
l’industrie minière comporte certains risques environnementaux, sa portée 
économique et sociale est essentielle au développement et à la pérennité de 
notre région. La vigilance est de mise et les mesures gouvernementales doivent 
encadrer l’industrie et non freiner l’essor minier. Pour ce faire, tous les acteurs 
économiques doivent être solidaires et travailler de concert avec l’industrie 
minière de notre région, qui pourra devenir un modèle de développement 
minier sur la scène internationale.  
 
 
À propos de la CCVD 
 

Depuis 1937, la Chambre de commerce de Val-d’Or est témoin de 
l’effervescence économique de la ville. Comptant aujourd’hui plus de 1000 
membres, tous secteurs confondus, la Chambre de commerce est plus que 
jamais un partenaire du développement économique et social de Val-d’Or et de 
ses environs. Notre engagement : être un lieu de concertation et d’action, 
promouvoir la culture entrepreneuriale valdorienne et ce, tout en représentant 
et défendant l’intérêt de nos membres. La Chambre de commerce de Val-
d’Or…pour créer l’avenir ensemble !  
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